
 

BASE ÉLÈVES 1ER DEGRE 
 

NOTICE D'INFORMATION DES PARENTS D'ÉLÈVES 

(jointe à la fiche de renseignements) 

 

 

Les données renseignées sur la fiche de renseignements seront prises en compte dans l'application informatique de 

l'éducation nationale « Base Elèves 1er degré » prévue par l'arrêté du 20 octobre 2008 qui a été publié au Journal 

officiel du 1er novembre 2008. 

 

Cette application informatique a été déclarée à la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) le 24 

décembre 2004 par le ministère de l'éducation nationale. 

 

Les finalités de l'application « Base Elèves 1er degré » sont les suivantes : 

− Assurer la gestion des élèves des écoles maternelles, élémentaires et primaires : inscription, admission, 

radiation, répartition dans les classes, changement de niveau et de cycle en fin d'année scolaire ; 

− Etablir le suivi des effectifs d'élèves dans l'ensemble des écoles. 

 

La fiche de renseignements qui vous est proposée comporte des informations utiles au directeur de l'école dans 

laquelle votre enfant est scolarisé. 

 

Le maire de la commune est également destinataire des données, dans le cadre de ses compétences en matière 

d'inscription scolaire et de contrôle de l'obligation scolaire, prévues aux articles R.131-3 et R.131-4 du code de 

l'éducation. 

 

Certaines de ces informations ont un caractère facultatif : 

− Nom d'usage de l'élève et de ses responsables légaux ; 

− Adresse des responsables de l'élève ; 

− Téléphone et courriel des responsables de l'élève ; 

− Coordonnées des personnes à appeler en cas d'urgence ou autorisées à venir chercher l'enfant à la sortie de l'école ; 

− Informations sur les services périscolaires ; 

− Assurance responsabilité civile et individuelle accident ; 

− Autorisation des responsables (pour communication des adresses aux associations de parents d'élèves et pour 

photographie). 

 

 

Les droits d'accès et de rectification des parents ou des responsables légaux des élèves à l'égard du traitement de 

données à caractère personnel, prévus par les articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, 

s'exercent soit sur place, soit par voie postale, soit par voie électronique auprès du directeur d'école, de l'inspecteur de 

l'éducation nationale de la circonscription ou du directeur académique des services de l'éducation nationale. 
 
Pour le recteur et par délégation, 
le directeur académique des services de l'éducation nationale du département D'ILLE ET VILAINE 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par la commune de Saint-Didier, dont le Maire est responsable de 
traitement. La base légale du traitement est le consentement. Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires 
suivants : services administratifs de la mairie. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit à 
la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez aussi retirer à tout moment votre consentement au traitement de vos données 
en vous adressant à la collectivité :  accueil@saintdidier35.fr.  Vous pouvez également contacter le délégué à la protection des données 
: Centre de Gestion d'Ille et Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 THORIGNÉ-FOUILLARD Cédex, dpd@cdg35.fr Si vous estimez, 
après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

 

 

 

  

  DOSSIER D’INSCRIPTION 

ECOLE LES JEUNES 

POUSSES 

SAINT-DIDIER 

ANNEE SCOLAIRE 2026-2027 

A déposer en Mairie 
 

        NOM :         _________________________ 

 

        PRENOM : ____________________________ 

 

        CLASSE :     _________________ 

         (sera complétée par l’Ecole) 

 

        PIECES A JOINDRE : 

  ❑ une photo d’identité avec nom et prénom indiqués au dos (fichiers administratif et pédagogique) 

  ❑ une photocopie : 

❑ des vaccinations obligatoires 

❑ du livret de famille complet 

❑ justificatif de domicile de moins de 3 mois 

❑ attestation d’assurance « responsabilité civile, scolaire et extrascolaire » 

❑ de la décision de la garde (en cas de divorce ou de séparation) 

        En cas de changement d'école : 

  ❑ un certificat de radiation de l'ancienne école 

La 1ère étape pour l’inscription se déroule en mairie, le certificat de scolarité de votre enfant vous sera envoyé par 

mail. La 2ème étape consiste à contacter l’école pour organiser une rencontre.  

mailto:accueil@saintdidier35.fr
mailto:dpd@cdg35.fr


 

 

Si vous cochez une des cases dans services périscolaires, merci de compléter également la Fiche d’inscription 
Périscolaire, restauration et extrascolaire insérée dans le dossier. 


